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Concours universel de Photographie (15000 francs de prix). —

La maison Bausch et Lomb, Optical Company de Rochester (N.-Y.,
U. S. A.), annonce un concours photographique entre tous les photo-
graphes amateurs et professionnels du monde. Ouvert le i,r aoüt 1902,
il sera ferme le Ier janvier 1903.

L'objet de ce concours est- d'obtenir une representation collective
des resultats qu'on peut obtenir avec les objectifs et les obturateurs
Bausch et Lomb.

C'est dans le quart de siecle qui vient de s'ecouler que la photographic

a realise ses plus grands progres et la maison Bausch et Lomb a

developpe parallelement sa fabrication commencee il y a plus de cin-

quante ans. Le nombre extraordinaire d'objectifs photographiques et
a'obturateurs de la plus haute perfection que la Compagnie a produits
et qui s'eleve ä plusieurs millions employes dans toutes les parties du

monde, fait prevoir une collection d'epreuves representant tous les

genres de Photographie actuellement possibles.
Pour interesser tous les photographes dans les differentes branches

de travail photographique, les prix sont repartis dans un certain
nombre de classes : paysages, portraits, scenes de genre, instantanes,
architecture, interieurs, etc.

Plusieurs prix speciaux pour la telephotographie ont ete etablis,
ainsi que des prix pour les objectifs Bausch et Lomb sur les chambres
ä main de differentes marques, Kodaks, etc.

Des notices speciales exposant les conditions du concours, les
arrangements des classes, etc., peuvent etre demandes chez MM. A.-F. Sta-

ley et Cie, 35, Aldermanbury, Londres E. C.; Auguste Lomb, 51, Kai-
serstrasse, Francfort-sur le-Mein; E. Krauss, 21-25, rue Albouy, Paris,
et chez tous les marchands d'articles photographiques.

Les epreuves destinees ä ce concours pourront etre envoyees aux
adresses ci-dessus pour etre expedites ä la maison Bausch et Lomb.

Toutes les epreuves sont retournees franco.



Phot Boissonnas, Geneve

Le P'ere Hyaunthe Loyson.
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Photo-Club de Nice et du Littoral. — Concours international
(Part photographique entre societes, suivi d'exposition. — Article
premier: — Le Photo-Club de Nice organise pour le mois de janvier 1903
un Concours d'art photographique entre toutes les societes frangaises et
etrangeres.

Aucun envoi individuel ne sera regu.
Le Photo-Club de Nice est hors concours.

Art. 2. — Tous les sujets sont admis (epreuves directes ou agran-
dissements). Les societes feront leur groupement comme elles l'enten-
dront. Toutefois les epreuves devront etre sous cadre avec verre.

Art. 3. — Les ceuvres seront examinees au point de vue: i° de

l'art; 20 du choix du sujet; 30 de l'ensemble du groupement.
Les epreuves de chaque societe devront porter au dos une etiquette

comprenant: i° numero d'ordre; 20 le titre et l'adresse de la societe;
30 le titre et le procede du sujet, le nom de l'auteur, s'il le veut.

Ces indications seront reproduites sur une feuille speciale qui sera
adressee au Secretariat general du Club, 20, rue Saint-Francois-de-Paule,
ä Nice.

Art. 4. — Les epreuves devront parvenir ä Nice au plus tard le
1" janvier 1903.

Art. 5. — II sera pergu un droit d'entree de 5 fr. par societe pre-
nant part au concours.

Les emplacement* seront gratuits; seuls les frais d'envoi et de
retour seront ä la charge des societes.

MM. les presidents des societes certifieront sur la feuille-bordereau
que les ceuvres envoyees sont bien le resultat du travail de leurs socie-
taires.

Art. 6. — Dimensions et formats. — Le format minimum est le
13 X 18.

Toutefois, pour les formats inferieurs, il sera fait un groupement
sur carton qui ne pourra 6tre inferieur au 13 X 18.

Chaque societe prenant part au concours devra fournir un minimum
de 20 cadres.

Art. 7. — Jury. — Le jury sera compose de 7 membres dont:
3 pris dans le Conseil d'administration du Photo-Club de Nice;
4 en dehors de la societe (soit professionnels, soit artistes-peintres,

etc., etc.).
Le classement se fera par points de 1 ä 10, dix etant le maximum.

Art. 8. — Le jury aura ä sa disposition, pour recompenser les meil-
leurs groupements des societes :

i° Une medaille d'or;
20 Une palme vermeil;
30 Une palme argent;
40 Une palme bronze.
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II pourra, en outre, etre accorde des diplömes d'honneur individuels
aux exposants des divers groupes pour les oeuvres offrant un cachet
artistique particulier.

Ces diplömes n'influent en rien sur le classement des societes.
Les decisions du jury sont sans appel.
Les recompenses seront expediees en meme temps que le retour

des oeuvres, sans aucun frais pour les societes primees.
Le Photo-Club n'entend assumer aucune responsabilite sur la

conservation des envois, risques d'incendie ou autres accidents.
Toutefois, il sera apporte le plus grand soin ä la reception des

oeuvres. Tout verre brise, cadre deteriore, sera repare aux frais des

exposants, ainsi que tout colis arrive en mauvais etat.
Aucun envoi ne pourra etre reclame avant la cloture de l'exposition

qui suivra le concours.
La reexpedition se fera dans le mois qui suivra la fermeture.
II sera per<;u, au benefice du Club, un droit de 10 °/0 sur les oeuvres

vendues pendant l'exposition.
Les societes prenant part au concours acceptent le present regle-

ment par le fait de leur participation.
Les dates d'ouverture et de fermeture de l'exposition seront indi-

quees dans le Bulletin du Photo-Club de Nice, numero d'octobre.
Pour autres renseignements, s'adresser au secretariat, 20, rue Saint-

Fran^ois-de-Paule, Nice.

Nous recommandons ä l'attention de nos abonnes le

prospectus de la Photographie artistique suisse, en-

carte dans ce numero.
La Revue suisse de Photographie tient ä honneur d'etre

la premiere ä faire connaitre par une publication de grand
luxe les plus belles oeuvres de nos photographes suisses.

Nous osons esperer que les amateurs d'art nous donneront
le moyen de mener ä bien cette entreprise en nous faisant

parvenir au plus tot leur souscription.
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